
 Principe fondamental du bon 
déroulement de l’orientation : 

RESPECTER LES DELAIS !



 Le professeur principal de l’élève : il est votre 
interlocuteur privilégié, la première personne à 
rencontrer (sur RDV).

 La directrice adjointe ou le directeur adjoint 
responsable du niveau de l’élève : il peut 
également  vous apporter un autre regard (sur 
RDV).

 Les parents du B.D.I. : ils accueillent votre enfant 
et peuvent le guider dans ses recherches 
documentaires (les heures d’ouverture sont 
affichées à l’entrée du B.D.I.).



 Le professeur principal de l’élève : il est votre 
interlocuteur privilégié, la première personne 
à rencontrer (sur RDV).

 Le conseiller d’orientation : il est à votre 
disposition pour vous aider à construire le 
projet d’avenir de votre jeune (sur RDV).

 La directrice adjointe : peut éventuellement  
vous apporter son regard (sur RDV).



 Novembre :-Visite des lycées technologiques et professionnels 
(surtout pour les DP3).

 Décembre :-Début de l’affichage des Journées Portes Ouvertes 
des lycées régionaux (3èmes).

 Janvier :-La « fiche navette » est distribuée aux familles pour les 
intentions d’orientation et proposition de « mini-stages » 
(3èmes).

 Février :-FORUM ORIENTATION DE SAINT LOUIS (tous les 
deux ans).

 Mars :-Retour de la « fiche-navette » dans les familles après le 
deuxième conseil de classe. RDV possible avec le professeur 
principal.

 Mai :-Saisie des vœux d’orientation par le secrétariat.
 Juin :-Le conseil de classe du 3ème trimestre rend son avis de 

passage. Procédure d’appel possible (nous contacter 
immédiatement).



 Septembre :-Réunion d’information 2ndes à 
destination des familles.

 Novembre :-Présentation de l’enseignement 
supérieur 1ères et Tales (en classe).

 Décembre :-Début des réunions parents / 
professeurs.

 Janvier :-Suite des réunions parents / professeurs 
-Présentation et ouverture de la procédure APB  
aux Tales et remise de la brochure ONISEP -
Réunions d’information 2ndes à destination des 
familles-Distribution de la « fiche navette » aux 
familles des élèves de 2ndes.

 … A suivre …



 Février :-FORUM ORIENTATION DE SAINT LOUIS (tous 
les deux ans)-Début des salons de l’étudiant (Avignon, 
Valence, Marseille, Montpellier, Grenoble, Lyon, etc.)

 Mars :-Début des journées portes ouvertes des 
établissements– Fin de la première partie d’APB (Tales)-
Retour de la « fiche navette » dans les familles de 2ndes 
RDV possible avec le professeur principal.

 Avril :-Constitution des dossiers d’inscription APB (Tales)
 Mai:-Procédure d’orientation pour les 2ndes (saisie des 

vœux).
 Juin :- Réponse de la procédure APB pour les Tales-Le 

conseil de classe du troisième trimestre rend l’avis 
d’orientation. Procédure d’appel possible (nous contacter 
immédiatement).

 Juillet :-Inscription administrative dans le supérieur 
(Tales).



 Elle concerne les classes de Terminale et est 
obligatoire.

 Principe : postuler dans les établissements 
d’enseignements supérieurs pour la rentrée 
suivant l’obtention du baccalauréat.

 Elle possède ses exigences et son calendrier 
propres dont les élèves sont informés dès 
septembre et tout au long de l’année.



 Tous les deux ans (en janvier ou février), un 
samedi matin, Saint Louis organise un Forum 
Orientation en partenariat avec ses anciens 
élèves, divers établissements et 
professionnels de la région.

 Nos anciens élèves, en formation à tous les 
niveaux, dans tous les domaines, dans toute la 
France, viennent partager leur expérience avec 
vos jeunes de 3ème, 2nde, 1ère et Tale.



 Tél. Saint Louis : 04.90.34.01.50

 C.I.O. Orange : 04.90.34.09.15

 C.I.R.F.A. Avignon : 04.90.14.52.93

 www.onisep.fr (avec une rubrique régionale)

 www.letudiant.fr


